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Commune de Saint Genix les Villages - Saint Genis sur Guiers – PLU – Annexes 5.3 Droit de préemption urbain 

 

Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain, conformément 

aux articles L.211-1 et suivants du code de l’urbanisme, sont les zones Urbaines (U) et à urbaniser 

(AU).  


